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Conseil de développement durable de l’Oise (CDDO) 

 
Beauvais, le mercredi 24 février 2010 

COMMUNIQUE DE PRESSE 

 

 

Le Conseil de développement durable de l’Oise remet un avis  

sur les réformes territoriales 
 

Conférence de presse du CDDO le Jeudi 25 février à 12h30 

Hôtel du Département (auditorium), à Beauvais 
 
 

A l’occasion de sa séance plénière, le Conseil de développement durable de l’Oise (CDDO) 

remettra un avis sur les réformes territoriales.  

 

Les 2 rapporteurs du groupe de travail sur la réforme des collectivités et la suppression de la 

taxe professionnelle au CDDO, Messieurs Slimane BOURAYA et André PAGES, tiendront une 

conférence de presse à l’issue de la séance, ce jeudi 25 février à partir de 12h15, à l’hôtel du 

Département (auditorium) de Beauvais. 

 

Un groupe de travail de 23 membres pour analyser les impacts pour le département 

des réformes en cours 
Au sein du CDDO et à leur initiative a été créé un groupe de travail sur la réforme des 

collectivités et la suppression de la taxe professionnelle. Composé de 23 membres 

représentant la société civile, ils se sont auto-saisis de l’actualité de la réforme des 

collectivités territoriales.  

Les objectifs de ce groupe étant d’analyser les impacts pour le département des réformes en 

cours puis de présenter une synthèse des réflexions, à travers un avis présenté en plénière 

précisant le positionnement du CDDO. 
 

 

 

A partir des contributions des membres et des échanges en groupe de travail, les membres du 

CDDO ont élaboré un texte présentant leur positionnement, présenté en séance plénière et lors 

de cette conférence de presse. 
 

 

 

 


